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Rémunérations 2024 : l’arrêté d’extension est publié au JO – 
application au 1er janvier de la nouvelle grille RMH 
 

• Salaires 2024 (avenant n°25 à l’accord sur les classifications) :   
Pour rappel, l’avenant n° 25 du 18 octobre 2023 prévoit une revalorisation des minima de branche 
en deux temps en 2024 :  
 
1ère revalorisation :  

▪ +2.5% (ASP A = 12,04 €) au 1er janvier 2024 (grille 1) si l’arrêté d’extension de l’avenant 
est publié au Journal Officiel (JO) avant le 1er janvier 2024 ;  

Ou  
▪ +2,55% (ASP A = 12,05 €) applicable à compter du premier jour du mois suivant celui 

au cours duquel est publié l’arrêté d’extension au JO et au plus tôt le 1er février 2024 
(grille 2) si l’arrêté d’extension de l’avenant est publié au JO à compter du 1er janvier 
2024. 

 
2nde revalorisation :  

▪ +0,7% (ASP A = 12,13 €) au 1er juillet 2024 (grille 3). 

 

L’arrêté d’extension du 26 décembre 2023 de l’avenant est publié au JO de ce jour. En 

conséquence, la grille des salaires RMH est revalorisée de +2.5% (ASP A =12,04 €) à compter du 

1er janvier 2024.  

Vous trouverez ci-jointes les deux nouvelles grilles RMH applicables en 2024 :  

- la première (grille 1) au 1er janvier,  

- puis la seconde (grille 3) au 1er juillet.  

La grille n°2 ne s’appliquera pas. 

Il est rappelé que ces salaires sont des minima conventionnels auxquels aucune rémunération ne 

peut être inférieure. 

 

• Prime annuelle 2024 (avenant n°7) :  
 
L’arrêté d’extension du 26 décembre 2023 de l’avenant n°7 du 18 octobre 2023 à l’accord sur la 
prime annuelle est publié au JO. 
A compter du 1er novembre 2024, l’avenant acte une revalorisation du montant de la prime 
annuelle comme suit :  

 
Années d’expérience  Montant* de la prime 2024  Taux PA** au 1er nov. 2024  
1 an à moins de 20 ans  300,00 € 16,3069% 
20 ans et plus  448,06 € 24,3548% 
*pour un salarié à temps plein  
** % de la rémunération minimale hiérarchique mensuelle correspondant à l’échelon ASP A en 
vigueur au 1er novembre 2024 (égal à 12,13€ / grille 3 de l’avenant n°25 signé). 
 

https://www.monde-proprete.com/sites/default/files/2023-10/salaires_2024_avenant_25_signe.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=QRgTaQfM0balM0WO-DVjXp4Pu6T-owWPQToY9ACmExU=
https://www.monde-proprete.com/sites/default/files/2023-10/prime_annuelle_avenant_7_signe.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048680837
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GRILLE DE SALAIRES (1) 

APPLICABLE AU 1ER JANVIER 2024 
 

 

FILIERE EXPLOITATION  

Niveau Ech. Taux horaire  

MAITRISE - MP 

MP5* 21,06 

MP4* 19,49 

MP3 17,49 

MP2 15,77 

MP1 14,92 

Niveau Ech.  

CHEF D'EQUIPE - CE 

3 14,86 

2 14,69 

1 13,89 

Niveau Ech. A B 

ATQS 

3 14,39 14,69 

2 13,39 13,62 

1 12,67 12,88 

AQS 

3 12,43 12,66 

2 12,33 12,56 

1 12,22 12,42 

AS 

ASCS 12,16 12,37 

ASC 12,08 12,31 

ASP 12,04 12,23 

 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Niveau Ech. Taux horaire 

MAITRISE - MA 

MA3* 20,86 

MA2 19,78 

MA1 17,43 

EMPLOYES - EA 

EA4 15,67 

EA3 14,33 

EA2 13,02 

EA1 12,15 

 
 

FILIERE CADRE MINIMA CONVENTIONNELS 

Niveau Ech. 
REMUNERATION 

MENSUELLE 

CADRES - CA 

CA6 5576,66 

CA5 5104,04 

CA4 4809,20 

CA3 4160,28 

CA2 3722,67 

CA1 3155,76 

 

 
 

  

A : Propreté ou Prestations associées 
 
B : Propreté et Prestations associées 
(sous réserve d’exercice continu 
pendant 3 mois hors cas de 
remplacement) 
 
*  Assimilé cadre 
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GRILLE DE SALAIRES (3) 
APPLICABLE AU 1ER JUILLET 2024  

 

 

FILIERE EXPLOITATION  

Niveau Ech. Taux horaire  

MAITRISE - MP 

MP5* 21,21 

MP4* 19,62 

MP3 17,61 

MP2 15,88 

MP1 15,03 

Niveau Ech.  

CHEF D'EQUIPE - CE 

3 14,96 

2 14,79 

1 13,98 

Niveau Ech. A B 

ATQS 

3 14,49 14,79 

2 13,48 13,72 

1 12,76 12,97 

AQS 

3 12,52 12,75 

2 12,41 12,64 

1 12,30 12,51 

AS 

ASCS 12,24 12,46 

ASC 12,17 12,39 

ASP 12,13 12,31 

 
 

FILIERE ADMINISTRATIVE  

Niveau Ech. Taux horaire 

MAITRISE - MA 

MA3* 21,00 

MA2 19,92 

MA1 17,54 

EMPLOYES - EA 

EA4 15,78 

EA3 14,43 

EA2 13,11 

EA1 12,23 

 
 

FILIERE CADRE MINIMA CONVENTIONNELS 

Niveau Ech. 
REMUNERATION 

MENSUELLE 

CADRES - CA 

CA6 5614,74 

CA5 5138,90 

CA4 4842,04 

CA3 4188,69 

CA2 3748,09 

CA1 3177,31 

 

 

 

A : Propreté ou Prestations associées 
 
B : Propreté et Prestations associées 
(sous réserve d’exercice continu 
pendant 3 mois hors cas de 
remplacement) 
 
*  Assimilé cadre 


